		
	 












A.T.T.E.S.T.A.T.I.O.N

Je soussigné Damien CHAMBRE, Adjoint au Maire d'AUSSAC-VADALLE certifie que la maison située à Ravaud 20, rue du Prieuré est inhabitable. Principalement en raison de plusieurs fuites dans la toiture, de l’instabilité des planchers et des ouvertures qui ne garantissent pas des éléments extérieurs. 

Cette attestation, est établie en prenant en compte la situation de juin 2022, date à laquelle les services de l’assainissement non-collectif de la Communauté de Communes Cœur De Charente sont intervenus sur site.

Etablie à la demande de l’intéressé, fait pour servir et valoir ce que de droit. 


	Le 17 octobre 2023,


	L’Adjoint au Maire,
	Damien CHAMBRE
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